
ot si l a t f ï v & *n cÊîufesé lest a u j o u r d U â l l Voici textuellement la réponse de l'of- taillons rjefilen-t avec «fesez d'èns^rtnble, 
nécessaire, il faut que l'on sache bien J ficier supérieur en question 
q^FJF^FH fféiî faît pour rétatder- fos 
moyens d'action. 

<r'IWj:*îài pas à entreprendre ici l 'exposé 
des travaux nombreux que j'ai dû effec
tuer -pèntfaiit le mois de novembre, à 

« l'effet d'armer, d'équiper, d'habiller et 
•d'itfStraire nos gardes nationaux; il me 
• suf f tr fpour cela de communiquer à qui 

voudra être renseigné, non-seulement 
Icr'WOuWe de 1* correspondance que j'ai" 
tenue-, maie encore et surtout les l ivres 
du rtrppert e t d'ordre do mon bataillon. 
" Au premier décembre, sans être ce 
que j'aurais désiré les voir, les mobili
s é s de Roubaix marchaient relativement 
Bien. 

Ils auraient été dix fuis plus instruits 
-iet ptuR capables si , dès l e jour de la 

mobilisation, on avait dépaysé les hom
mes en les envoyant loin de leurs foyers, 
si on leur avoil donné le moyen de se 
ççéer un cadre d'officiers et de sous-of-
fîcipra tout autre que celui qu'enfante 
inévitablement l'accouplement d'un élec
tion avec un alcoot quelconque, et si on 
le&aw%it fait entrer en solde du jour de 
leur rappel sous les drapeaux. Mais loin 
de là, on a laissé le mobilisable en rela
tion'1 avec sa famille, sans songer aux 
conséquences déplorables qui résulte
raient de cette demi-mesure , on n'a pris 
aucun soin pourgu iderau moins les élec
tions,.puisque le principe en étaitadopté, 
et PjÇJi n'a pas osé , sans doute par éco
nomie, accorder au mobilisable la solde 
d-u soldat . Triste et funeste économie, 
que celle-là, pu i squ 'e l l e s placé tous les 
batail lons d a n s cel le circonstance mal
heureuse de taire la guerre sans avoir 
la plus petite instruction militaire ! 

Le 29 novembre, l'ordre de la mobili
sation' effective nous arrivait, et j'étais 
nommé lieutenant-colonel de la 2* légion, 
composée des cantons de Roubaix, Tour
coing, Lannoy, Quesnoy. 

Le premier décembre, nous devions 
être à Lil le. Il est bon de dire que cet 
ordre, émané des bureaux de l'état-ma-
jor du général Robin, était transmis 
aux.colonels des 9 légions du Nord . Il 
était à supposer que devant un appel 
auss i considérable d'hommes, toutes les 
disposit ions avaient été prises pour lo
ger ou pour cantonner les troupes. Il 
n'en était r ien. Du 1er au 4 décembre , 
lés hommes munis d'un billet de loge
ment donné par la mairie, purent, à la 
vérité , coucher chez l'habitant pendant 
cette période, mais aucune disposition 
sérieuse n'ayant été prise pour prolonger 
la durée de ces billets, il en résulte que 
le 6 décembre, malgré toutes les démar
ches faites par moi-même,plus de 3 ,500 
de m^hoijfime^ couchèrent où ils purent, 

n's*|ljiilAâi»«—**• * • ~ n — ' -

Le 7 du même mois , après de nouvel
les et act ives démarches , j 'obtins l'achat 
d'une quantité relativement considéra
ble de paillé que je pus , dans la soirée, 
faire distribuer à mes compagnies , mais 
cçlte question résolue, une autre plus 
grave encore restait pendante . 

L'arrivée de 30,000 hommes environ 
dans une ville à laquelle on ne veut pas 
imposer longtemps les charges du billet 
d e logement devait év idemment amener 
la recherche de vastes locaux pouvant 
servir de casernement aux troupes. 

Or, l'administration ne s'était pas suf
fisamment inquiétée de trouver en assez 
grand nombre tes endroits propres à 
abriter les troupes. Les casernes regor
geaient d e soldats , et il n'était point jus
qu'aux coins les plus raculés des écuries 
qo i ne fussent pleins de mobi l i sés . 

De cet état de choses , il en est résulté 
quependant les 14 jours que les hommes 
ont passé à Lille, Je temps s'est écoulé 
à faire beaucoup plus de courses que 
d'exeroiGes et il s'en est suivi également 
q u e d e s germes de mécontentement et 
d'indiscipline n'ont pas tarde à circuler 
dans les rangs. 

Au milieu de la confusion incroyable 
que cette agglomération d'hommes a 
amenée , les chefs de légion ont eu toutes 
les peines du monde à saisir les fils de 
leur administration. 

Laréun ipn , en effet, de tant de compa
gnies d i s séminées sur, une étendue de 
terrain aussi grande, était chose fortdif-
f i c i l e . L a surveil lance était devenue im
possible , et il était certainement désira
ble «jû e l'heure du départ arrivât pour 
tous. 

D.àa le- principe, notre commandant 
supérieur avait une idée, — cette idée, 
c'était de faire camper les troupes sur 
les glacis des fortifications. — O r , on 
était en ple in hiver; il neigeait, et la terre 
glacée aurait fait certainement beaucoup 
de vict imes si une autorité supérieure 
que nous remercions n'était venue à no
tre secours . 

A qe sujet, je dois relater une réponse 
qui m'a été faite par un officier supérieur, 
auxiliaire comme nous tous, bien en
tendu, et très-partisan de faire coucher 
les hommes dans la ne ige . 

C'était à l'occasion de l'arrivée du g é 
néral Faidherbe; nous ét ions dans la 
cour de l'hôtel de la divis ion. On parlait 
campement, et dans la conversation, je 
d isa is à l'officier en question qu'il me 
sen? blaft cruel de faire coucher par terre, 
à l'epoqué où nous étions, des hommes 
qui n'avaient encore eu aucune transi
tion entre l'existence du foyer domest i 
que et ce l le du soldat encampagne . 

— -Eh bien ! tous ceux qui ne pour-^ 
, ront pas camper, tant p i s ! « i l s c r t! » 
i au moins comme cela, on sera sûr que 
j ceux qui resteront seront de bons sol-
| d a t s . 

J'affirme sur l'honneur que celte ré
ponse m'a été faite; je n'ai pas besoin do 
citer de noms ; le coupable saura bien 
se reconnaître ! 

Celte présentation au général Faid
herbe me rappelle une autre circonstance 
encore. 

C'est qu'en nous présentant à ce gé
néral, en qui je suis heureux de saluer 
l 'expression la plus pure de l'honnêteté 
et du courage, notre commandant supé
rieur nous annonça comme étant le chef 
de légions parfaitement équipées , orga
nisées et armées . Tout était déjà prêt à 
cette époque ! 

Or, la vérité était que pas un seul de 
nos hommes n'avait un bon fusil,et pour 
ma part, j'avais encore le bataillon du 
Quesnoy, qui ne possédait ni habits, ni 
pantalons,ni chemises; rjen, absolument 
rien, ni en fait d'équipement, de campe
ment et d'habillement. Quant aux autres 
bataillons, les havre-sacs, les petites ga
melles , les bidons manquaient en grande 
partie aux h o m m e s . Il n'y avait pas un 
seul nécessaire d'armes, et les fusils qui 
nous avaient été remis remontaient au 
commencement de ce s iècle . 

Il est inutile de dire que l'instruction 
générale était nulle, et que, malgré les 
conférences obligatoires que je donnais 
aux officiers, aucun ne se trouvait à la 
hauteur de son rôle; qu'aucune disposi
tion pour le service de santé n'était prise; 
que beaucoup de médecins manquaient 
encore aux bataillons, enfin, que rien 
n'était prêt pour entrer en campagne . 
Quant c l'artillerie, elle n'était représen
tée que par une batterie, et je me rap
pelle fort bien que les chevaux affectés 
à ce service, n'étaient encore qu'au nom
bre de trois, dont un était malade au mo
ment de la visite solennelle, que notre 
commandant supérieur nous fit faire à 
ce sujet dans les écuries. 

Et cependant, on déclarait que nous 
étions prêts, entièrement prêts ! — et 
c'est dans ces conditions que le d iman
che suivant, 11 décembre, le général 
Robin nous annonçait,à la revue qui eut 
lieu, que Roubaix et Tourcoing formaient 
le 2e régiment de marche de là 1'* brigade 
et que ce régiment serait en route le 
mardi suivant 

C'^st à celte revue que, me plaignant 
amèrement du mauvais état de nos ar
mes , le général Robin me dit : 

« Est-ce que nous avons besoin de fu -
s i ls , on ira à la bavonnette ! » 

fois et sur un ton visiblement agacé . Je 
me tus , mais je conservai en moi-même 
une opinion peu avantageuse du mérite 
militaire de mon supérieur. 

En général, je me plains que nous , 
colonels de légion, nous ayons toujours 
été traités comme on traite un enfant à 
qui l'on donne un gâteau pour qu'il se 
taise. Aucune de nos observations n'a 
jamais été prise en considération sérieu
se , et c'est peut-être p a r c e que j'en ai 
présenté plus que d'autres que l'on a tout 
fait pour me mettre de côté . 

Le salut de la Patrie exige que je me 
taise et que je dévore en si lence l'affront 
qui m'est fait, mais j 'espère bien qu'un 
jour,la vérité se fera sur celte affaire et 
l'on verra de quel coté se trouve le bon 
d roi t. 

Le lendemain da la grande revue dont 
il a été question, les officiers supérieurs , 
réunis à un punch présidé par le g é n é 
r a l i s e communiquèrent tout bas leurs i 
pénibles impress ions . 

Un avocat, M. Legrand, ancien sous- ' 
préfet et chef du bataillon de Valencien-
nes , traduisit on termes magnifiques les 
devoirs du soldat mobilisé, mais à côté 
de cela, il fit au nom de plusieurs chefs 
de légion, une lettre énergique protes
tant contre l'entrée en compagnie immé • 
diate de la garde mobil isée. Celte lettre, 
dont l'original est entre mes mains, re
çut l'approbation de tous ceux qui en 
écoutèrent la lecture, ot si elle ne fut pas 
s ignée , c'est que la rédaction que je pré
sentai fut adoptée par les intéressés 
comme étant plus complète. 

MM. les colonels Loy, Chas, Brabant 
et moi, tous quatre, dés ignés pour faire 

Eartie de la division active, s ignèrent au 
as de la lettre dont je donne ici la 

copie. 
« Lille, 12 décembre 1870. » 

« Mon général, » 
« Pour assurer le succès d'une entre

prise quelconque, il s'agit bien moins 
de hâter outre mesure l'exécution de 
moyens arrêtés que de préparer sage
ment et lentement même les bases de 
l'organisation. 

« Or, dans la décision que vous nous 
avez communiquée relativement au dé
part de là garde nationale mobilisée, nous 
constatons avec douleur que non-seule- I 
ment rien n'est convenablement préparé 
pour entrer en campagne, mais encore I 
que l'instruction des cadres ainsi que 
celle de la troupe, est tout à fait insuffî- ' 
sanle ; les quest ions d'armement et d'é- ! 
quipement ayant absorbé uue grande 
partie du temps destiné aux exercices . 
Les hommes ne savent à peu près rien 

que les troupes fig^enten t a ce moi 
un acpéct muuaife^vraimerît remarqua
ble, mais nous *»>us ferons observer 
respectueusement ,mon Général ,que cela 
n'a qu'une signification tout à fait rela
tive et qu'il seraHjidangereux de baser 
une appréciation quelconque sur ce pre
mier résultat. 

» Nos soldats sofit pleins de zèle,pleins 
de bonne volonté, leurs chefs n'aspirant 
qu'au moment d e j e s conduire où l'hon
neur de la Francefes appelle, ruais il est 
de notre devoir à nous , les chefs de ces 
légions que TOUS avez si rapidement or
ganisées , de vous apporter ici l'écho des 
inquiétudes publ iques . 

» La plus grande partie de n o s h o m m e s 
armée de fusils qu'un long repos a rouil
les et détériorés, n'a jamais fait le pre
mier coup de feu. Bien p l u s , la grande 
majorité, faute de nécessaires d'armes, 
faute d'indications précises, faute d'ins
truction en un mot, ne sait ni démonter 
son arme, ni la nettoyer, ni l'entretenir. 

» P lus de la moitié même des hommes 
ne sait pas faire la charge! : . . 

» L'armement n'a d'ailleurs aucune 
uniformité; depuis le modèle 1812 j u s 
qu'au chassepot, il y a de tout dans nos 
batai l lons. Les havre-sacs, les petites 
gamel l e s , les bidons manquent à beau
coup d'hommes, les chaussures déjà 
usées , tellement la qualité de la fourni
ture a été mauvaise, ont besoin d'être en 
grande parlie remplacées. A côté de ce
la, les questions d'organisation intérieu
re n'ont pas encore été résolues; le ser
vice médical n'est pas assuré, les com
pagnies hors rang ne sont pas faites, les 
chefs de service dans la comptabilité 
n'ont pas encore eu le temps de s'ins
truire sur les nouveaux devoirs que leur 
impose le service en campagne . En un 
mot, mon Général, nous pensons que 
nous ne pouvons partir dans de telles 
conditions, et que, vraiment, il y a lieu 
d'instruire davantage n o s h o m m e s avant 
de les envoyer combattre. 

» En conséquence ,pous avons l 'honneur 
de vous prier de vouloir bien faire diri
ger chacune de nos légions sur un point 
bien déterminé qui puisse servir a l'ins
truction de nos hommes. Nous sommes 
persuadés d'avance, mon Général, que 
la cause de la patrie y gagnera en peu de 
temps, une armée jeune , vaillante, ins
truite et capable d'éeraser ceux-là qui ne 
craignent pas de déclarer qu'ils veulent 
l 'anéantissement de la France . 

» Veuillez agréer, mon Général, l'as
surance de notre respect et de de notre 
plus profond dévouement . » 

(La Fin A demain.) 

haut fonctionnaire qui av;it''êté'"c*Bargé &t 
pousser la provision d'armes, trahir la ïQO= 
flance~de «on pays 11 l'honneur lui-même. 

A S S E M B L E E . lV4TIO!VAI.w 

Séance du 27 Juin 1871 

Il y avait un Américain qui avait aidé -«on 
pays <Jan> la sécession et qui ne nous devait 
rien, mais qui a défendu nos intérêts. Il di
sait au gouvernement : Je ne veui pas de 
cet argent mal acquis. Prenez-le et je vais 
vous aider à sortir d'une voie fausse pour 
connaître les diUpidateurs. Il faut flétrir le 
fonctionnaire qui a trahi son pays et n'a pas 
reculé devant ses malheurs, et nous hono
rerons celui qui nous a prouvé qu'il y avait 
du patriotisme cl de l'honneur ailleurs que 
dans notre gouvernement. Nous nous som
mes trouvés trop souvent de va t .catte-p—-~|. oarabinea ne suilt llji 
sée trop répandue dans le pays que daDs ses 
malheurs, il y avait une belle curée à faire. 
Les chiffres ne pouvaient suffire devant nna 
telle situation. (Non. non !) Oui, pendant 

fa i re. 

« Il est vrai qu'aux revues ,certains ba-

La séanoe est ouverte à deux heures. 
Il est donné lecture du procès-verbal qui 

est adopté sans discussion. 
L'ordre du jour appelle l'élection pour la 

nomination de trois membres de la Com
mission de su-veillance de la Caisse d'amor
tissement et de la Caisse des dépôts et con
signations. 

Il est procédé au tirage au sort des scru
tateurs. 

Le scrutin est fermé à 3 heures 20 et il 
est procédé immédiatement au dépouillement 
des votes. 

Un membre dépose une proposition ten
dant à établir un impôt sur le gaz. 

Un autre membre dépose une proposition 
tendant à établir un impôt sur les contrats 
d'assurance sur la vie et contre l'incendie. 

Un troisième membre dépose un rapport 
sur l'ensemble de l'administration forestière, 
une des questions touchant au budget recti
ficatif. 

M. TALON dépose un autre rapport sur le 
projet de loi tendant à remettre en vigueur 
la loi du 19 janvier 1871 sur les constata
tions de décès et des absences des militaires 
pendant la guerre. 

Plusieurs demandes de congé sont formu
lées et accordées. 

M. LE DUC D'AUDIFF*ET-PASQUIEB. — Mes
sieurs, le 11 mars denier, par une loi, vous 
aviez créé une Commission de 60 membres 
chargée d'examiner to is les marchés publics 
à l'occasion de la guerre. Par l'art. 4, vous 
avez dit que la Commission ferait un rap
port. Je viens demander à l'Assemblée de 
faire non pas un seut rapport, sur des ques
tions tout-à-fait diverses, mais une succes
sion de rapports qui mettent l'Assemblée au 
courant de ce qui est fait par la Commis
sion et des résolutions qu'il seia utile de 
prendre. 

L'Assemblée doit savoir que la Commis
sion s'est trouvée en présence de 84,000 
dossiers. Elle s'est divisée en 5 sous-com
missions et elle a appelé à son aide des 
hommes spéciaux, entre autres des inspec
teurs et des conseillers référendaires a la 
Cour des Comptes habitués à l'inflexibilité 
des hommes probes et équitables. La Com
mission a fermé ses oreilles à toute idée po
litique et lésa ouvertes seulementà la justice 
et à l'équité. C'est un tribunal d'honneur 
qui a été constitué; c'est ainsi qu'elle a jugé 
sa mission. Il y a des maisons qui ont été 
calomniées et il est dur d'être mal jugé quand 
on a voulu secourir, aider son pays.Les dos
siers étaient d'abord rassamblés à Bordeaux, 
puis à Paris, puis à Versailles. La Commis
sion s'est ainsi trouvée devant d*»s difficultés 
matérielles. La Commission devait-elle se 
borner à un rapport sec et sans détails ? Il 
suffisait alors d'une Commission financière 
et non d'une Commission parlementaire. Le 
/>ays a voulu atteindre jusqu'aux fonction
naires qui, par leur adresse.ont pu échapper 
aux lois du pays, mais que vous flétrirez et 
que vous mettrez ici A cette tribune au pilori 
de l'opinion publique. Il a fallu examiner la 
moralité des marchés. Nous avons vu un 

qu'une partie du pays se consacrait tout^en-
tière à sa défense, une autre partie s*en-
gratasait de ses dépouilles et s'actiarnaît sur 
cette proie comme une nuée de corbeaux. 
(Mouvement.) 

La Commission ne pouvait rester froide 
en présence d'un pareil spectacle, et elle 
viendra en signaler les auteurs devant la 
-Chambre. D'ailleurs, il y a une leçon "mo
rale à tirer de cette résolution, et cette leçon 
la voiei : , 

Un. pays n'assiste pas impunément au 
spectacle de 20 ans de fortunes mal acquises, 
à 20 ans de démoralisation impériale, et s'il 
faut chercher l'origine de cette âpreté au 
gain et de celte vénalité qui ont déshonoré 
plusieurs de nos fonctionnaires, c'est dans 
la corruption qu'on la trouvera. (Applau
dissements.) 

On dit que le pays est, encore sous l'iH'i-
sion. Il faut lui apprendre que, si ce régime 
a satisfait momentanément les intérêts ma
tériels, c'est aux dépens de sa prospérité 
future. Et s'il est vrai, comme on l'assure, 
que ce régime songe à profiter des élections 
prochaines pour revenir siéger sur ces barres, 
il faut que tout le pays sache bien quelle 
responsabilité pèse sur ce régime. 

Une voix . — Nous répondrons ! 
M. D'AUDIFÏRET-PASQUIKR. — Ils répon

dront. Eh bien! pourquoi ne répondez-vous 
pas tout de suite. (Applaudissements pro
longés). Certes, je comprends l'hupatieuce 
avec laquelle le prince Napoléon attend le 
verdict des électeurs français. Eh bien! qu'il 
nous dise d'abord sur quels champs de ba
taille il a versé son sang pour le pays. (Nou
veaux applaudissements.) Qu'il vienne donc, 
son palais de Meudon l'attend et il saura ce 
qu'on faisait de son pays tandis qu'il fumait 
tranquillement sa cigarette dans son cabinet 
de Florence. (Applaudissements prolongés.) 
Certes, le prince Napoléon a le devoir dé se 
faire oublier. Ah! messieurs, nous sommes 
loin du temps où un gouvernement paternel 
a fait pénétrer dans le pays le sentiment 
d'égalité et ae justice et où l'on traduisait 
M. Teste devant la Cour des pairs. Eh bien! 
ce que faisait ce gouvernement honnête,nous 
le ferons et nous apprendroris au pays qu'il 
n'y a de régime stable que celui qui repose 
sur ces deux principes : morale et équité. 
(Applaudissements.) La Commission a pensé 
qu'elle devait laisser la politique de côté. Il 
faut que nous soyons indulgents et bien
veillants les uns pour les autres. Mais la 
Commission eshère nue le pays serajj 

premier mi 
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eiaéïs iôS 
on atteint, les règlements ne 

4MB Pois le Mm de M. Cbauviteau qui loi 
servait d'interprète pour l'anjtjajta^fte i e 
consul ne-coiftMi&artffifti, îMvT*raco préle
vait encore tantôt un .•/., taurdt S*/, de com
mission -qui ne sauraient éjrMsdpwKfiés ea 
rien. En frais étf dehors des frpj&méituift*, 
il y a plus de *91,T)00 fr. sans coqsjgftrjiian 
d'autres dépenses qui'rte'sôrit'q'uë dj$ mal
versations» et '"-accusent - le 'cOrtsèir de vérita
bles détournements: ; . . T 

En résumé. M. PJ*MM»n^*r*wçaflf, a fait 
en dehors de toute«aiUaaiiialiTii des achats 
de carabine Snider pour 58i , 

rien ; des cara
bines ïtebert-pQ\trV9t,h6à' fr . , qui ne sont 
pas tout à fait sans valeur, mais qu'on ne 
saurait wtitiasE ; de mitrailleuses GalUng 
mauvaises et qui ont été payées 35 0/© _de 

lys 
:jà ie pays a~cônflrmé 

il voulait nommer une 
par l'expérience, et 
cet espoir. En effet 
Chambre honnête. Et pour cela qu'a fait le 
pays ? Il a choisi le bon moyen, il a pris tous 
ceux qui avaient combattu l'empire. (Nou
veaux applaudissements.) C'est ainsi qu'on 
instituera cette Chambre, qui sera la grande 
justicière de tous ceux qui ont ruiné -le 
pays. 

En présence de tant de désastres et de 
fatalités qui semblent nous avoir été en
voyés par Dieu comme un châtiment, je me 
demande quelles sont les pensées amères 
qui ont dû présider dans l'esprit de nos 
hommes d'Etat.Oui, je me demande ce qu'ils 
ont dû ressentir à la vue de tant d'humilia
tions infligées à notre orgueil national (mou
vement.) 

Je ne ferai pas la guarre au i septembre 
et je n'aurais pas fait la guerre à l'Empe
reur s'il n'était pas venu nous braver et jo 
me hâte de revenir à mon sujet. 

Votre commission, messieurs, je le crois, 
ne fera pas rentrer beaucoup d'argent dans 
les caisses de l'Etat et elle ne pourra pas 
faire rendre gorge à tous ceux qui se sont 
engraissés honteusement de nos malheurs , 
mais elle fera tout ce qui dépendra d'elle et 
elle aura rendu un service réel au pays si 
elle signale tous les abus pour les rendre 
impossibles à l'avenir. Cette tâche, mes
sieurs, est dure et pénible, c'est pourquoi la 
commission a besoin de venir se retremper 
de temps en temps, au milieu de vous et 
de venir vous demander votre approbation. 
(Applaudissements sur tous les bancs ) 

M. le duc D'AUDIFFRET-PASQUIER prie la 
Chambre d'écouter ce que M. Riant, dans 
son rapport, va avoir l'honneur de lui dire 
sur l'affaire de New-York. 

M. RIAUT donne lecture de ce rapport qui 
touche à ce qui a été fait devant le conseil 
de New-York, relativement aux achats com
mandés par la Commission d'armement. Il 
achetait,le 19 novembre,sans ordres, plus de 
6,000 carabines Sniders, et, contrairement 
aux ordres reçus de la délégation de Bor
deaux, les carabines n'étaient pas accompa
gnées de cartouches. L'officier chargé de 
les recevoir, déclarait quelles carabines ne 
pouvaient être mises sans danger entre les 
mains des soldats. Quant aux carabines Ro
bert, elles ont été payées beaucoup trop 
cher. 591,000 fr., ce qui met le fusil à plus 
de t02 fr. chiffre exagéré. Le général de 
Kératry, don', le nom est mis en avant, disait 
que le payement ne devait avoir lieu qu'à 
Lond res.Il a été fait à New-York.Dailleurs, 
rien ne devait être fait 'que d'accord avec 
M. Reminglon, et c'est ce qui n'a jamais eu 
lieu. 

Pour les mitrailleuses Gattling, il n'y 
avait que de mauvaises mitrailleuses et elles 
ont été payées 35 0/0 de plus que le prix 
ordinaire. Le rapport entre dans un grand 
nombre de détails, desquels il résulte que 
sur certains objets, il y a eu des gains dé
passant 605,000 fr. 

D'un autre côté, le consul Place prélève 
des commissions de 2 •/ 

plus que la valeur ordinaire des bonnes. En 
outre, M. "Place a prié sans tlrôH des com
missions pour plus de 600,000 fr. , sowa le 
couvert de M. Cbauviteau. Il v a n Â j i com
missions, isdiies de plus Je- îiflMWO^r., et 
enfin pour des fusils Remingion» 368,000 f. 
Tout a été fait en dehors de MM. Remington 
et Lecesne qui seuls p a i e n t qualité pour 
traiter avec notre consul. La commission 
conclut naturellement à ce que les hommes 
sous-traités, à l'Etat, fassent retour dans tes 
caisses publiques, mais la commission ne 
doit pas se borner-Ià : Malheureusement les 
faits de malversations ne sont pas asssY ra
res dans les consulats. Cela vient dé ee qu'à 
côté des noms les plus considérables, il y a 
dans les consulats, des noms presque flétris 
en France et qui sont par cela même loin de 
faire honorer le nom français à l'étranger. Il 
faut désormais qn*W"n'y ail plus pour repré
senter la France A l'étrauger,-auçua agent 
dont l'honorabilité puisse êtremrWen doute. 
(Très-bien ! très-bien !) 

Il faut que dans les consulats, H n'y ait 
plus des hommes étrangers au s affaires Com
merciales et même à la langue du pays-daim 
lequelle ils se trouvent. Il est nécessaire qu'une 
révision générale des agents de aos consulats 
soit faite et que tous offrent les plus-soli
des garanties de moralité et de capacité pour 
leur gestion. Le rapport de la commission 
avait été rédigé le 6 mai ; le 12 mal, il fut 
adressé une invitation- à notre consul de 
New-York, d'avoir à comparaître devant la 
commission avec menace de publier le rap
port en son absence s'il ne comparaissait 
pas. Ce ne fut que le 13 juin que M. Place 
parut devant la commission ; il fat en tend a 
tendant cinq séances et son interrogatoire a 

eu pour résultat non-seulement de confirmer. 
les faits qui lui sont reprochés mais même 
de les aggraver. Tout en réservant à l'Etat 
de prendre telles mesures qu'il appartien
dra, la commission conclut à ee que l'As
semblée autorise la publication de son rap- ' 
port et des pièces ci-annexées. 

O s conclusions sont approuvées. 
Une vive agitation, qui indiqpe les sentir: 

nients de réprobation de la Chambre contre 
les faits signalés, suit la lecture du rapport 
de M. Riant contré le consul de New-iwrk;. 

M. LE pBÉsiDE.vr fait connaître le résultat 
du scrutin pour la Domination 'des* 3 mem
bres de la commission de surveillance de la 
caisse dr^ dépôts et consignations. 

Nombre des volants, .i-41, majorité absolue 

Ont obtepu : MM. Buffet, 307 suffra
ges; — M. d'Andelarre 266; de Talhooet , 
190; Daclerc 186; Ducuing,l63;Magnin 148. 

En conséquence, MM .Buffetetd'Andelarre, 
ayant seuls obtenu la majorité absolue sont 
proclamés membres de la Commission de 
surveillance des caisses d'amortissement, et 
des dépôts et consignations. 

M.LE PRÉSIDENT propose d'abord de passer 
immédiatement, à un 2» tour de 'scrutin pour 
le 3" membre, puisqn'il est décidé que celle 
opération aura Lieu ultérieurement. 

M. DE TILLANCOUBT demande au ministre 
de l'intérieur, si, pour les élections cbmpàe-., 
mentaires qui vont avoir lieu, prévaudra ht ' 
régie qu'on avait appliquée en -février aux ' 
départements envahis et qui simplifierait la 
procédure ordinaire. 

M, LAMBRECHT, ministre de l'intérieur, ré
pond qne ces dispositions n'étaient que tran
si toires et exceptionnelles et qu'il convient 
de rentrer aujourd'hui dans la légalité. 
(Assentiment.) 

M. Lambrecht dépose un projet tendant à 
autoriser la ville d'Angers à changer la fixa
tion de l'emploi d'une partie de son emprunt. 

Un membre dépose un rapport concluant 
à la non prise en considération de la pro
position de M. le comte Jaubert tendant 
à établir sur les étrangers une taxe de passe
ports et de permis de séjour. 

LE COMTE JACBERT demande la parole pour 
un appel au règlement. Il ne touchera pas 
au fond, mais il tient à exposer que sa pro
position, éeonduite par la commission, méri
tait, de sa part, un peu pins de considéra
tion, attendu que la proposition présentée 
par lui est appliquée chez notre sœur ea ré
publique, la Suisse. 

Le comte Jaubert appelle de la décision de 
'I. 

et 
et 
déjà pourvu devant la Commission' dà budget 
qui, selon son espoir.accepterasa modeste of-
rande de plusieurs millions (Hilarité) lesquels 
ne sont pas à dédaigner dans les circonstan
ces présentes. 
• H . HEXRT MARTIN dépose un projet de loi 

portant que le bénéfice accordé par la loi sur 
les loyers pour Paris en ce qni concerne les 
termes d'octobre 1870, de janvier et Avril 
1871 soit étendu au terme de Juillet. L'o
rateur appelle d'urgence l'attention de la 
Chambre sur ce point. 

L'urgence est mise aux voix et déclaré. 
L'ordre du jour appelle la première déli

bération sur ta proposition de MM. Beth-
mont, Magnin et autres relative à l'organisa
tion et aux attributions des conseils géné
raux . • 

M. TARGET prend la parole contre le pro
jet. L'orateur confesse que les préfets ont 
été investis, sous l'empire des pouvoirs exor
bitants dont ils ont encore abusé. Mais il 
ne. pense pas qu'il convienne, aujourd'hui 
que l'empire est tombé, de sacrifier comme 
le proposent MM. Bethmont et Magnin, le 
pouvoir préfectoral en conférant aux conseils 
généraux les attributions des préfets. Delà 

quand une fois, le I surgiraient des conflits inévitables entre des; 1 


